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décrets et arrêtés 
 

 

 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret n° 2014-1831 du 20 mai 2014, relatif à 
l'approbation des modifications et 
compléments apportés aux tableaux de 
classification des emplois ou des grades 
annexés aux statuts particuliers du personnel 
des établissements et entreprises publics.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-48 du 4 juin 2011,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 
liste des établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété notamment le décret n° 2012-
1962 du 20 septembre 2012,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et à la fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié et 
complété et notamment le décret n° 2010-90 du 20 
janvier 2010,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète : 

Article premier - Sont approuvés, les modifications et 
compléments apportés aux tableaux de classification des 
emplois ou des grades annexés aux statuts particuliers du 
personnel des établissements et entreprises publics, 
appliqués à la date de la promulgation du présent décret 
et décidés dans le cadre des négociations sociales ou des 
conventions conclues avec les partenaires sociaux 
conformément à la réglementation en vigueur, et ce, 
après accomplissement des procédures mentionnées aux 
articles 2 et 3 du présent décret.  

Art. 2 - Les entreprises et les établissements 
publics concernés sont tenus de transmettre au 
ministère de tutelle dont ils relèvent les tableaux 
mentionnés à l'article premier du présent décret, et ce, 
dans un délai maximum de 2 mois à compter de la 
date de la publication du présent décret au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Art. 3 - Les ministères de tutelles concernés 
transmettent dans un délai maximum d'un mois à 
compter de la date d'expiration du délai mentionné à 
l'article 2 du présent décret, les tableaux susmentionnés à 
la Présidence du gouvernement pour visa.  
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Art. 4 - Les ministres et secrétaires d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 20 mai 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 
 

Par décret n° 2014-1832 du 20 mai 2014. 

Madame Rabiaa Salhi épouse Zeriat, conseiller de 
presse, est chargée des fonctions de sous-directeur 
d'administration centrale à la Présidence du 
gouvernement.  

 

Par décret n° 2014-1833 du 20 mai 2014. 

Madame Aida Kraiem épouse Beji, conseiller des 
services publics, est chargée des fonctions de sous-
directeur d'administration centrale à la direction 
générale de la privatisation à la Présidence du 
gouvernement.  

 

Arrêté du chef du gouvernement du 20 mai 
2014, portant ouverture du concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade 
d'administrateur en chef au corps 
administratif commun des administrations 
publiques à l’école nationale 
d'administration.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 
réforme de l'école nationale d'administration,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2008-559 du 4 mars 2008 et le décret n° 2012-2362 du 
10 octobre 2012,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 16 avril 
2013, fixant les modalités d'organisation du concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade 
d'administrateur en chef au corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert à l'école nationale 

d'administration, le 10 août 2014 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'administrateur en chef au corps administratif 
commun des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
trois (3) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidatures est fixée au 10 juillet 2014.  

Tunis, le 20 mai 2014.  
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DES 
DROITS DE L’HOMME ET DE LA 
JUSTICE TRANSITIONNELLE 

 
Arrêté du ministre de la justice, des droits de 
l'Homme et de la justice transitionnelle du 20 
mai 2014, portant délégation de signature.  

Le ministre de la justice, des droits de l'Homme et 
de la justice transitionnelle,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 92-1331 du 20 juillet 1992, fixant 
l'organisation et les attributions des directions 
régionales du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme,  


